
L'ANTENNE de la Policed'investigations judi-ciaires (Pij) de Lamba-réné a procédé, lemercredi 25 janvier der-nier, à l'arrestation deGérald Mindou et DavidMouandza, tous deux Ga-bonais de 27 ans. Demême que Aimery Di-gossou et Kevin Mba-dinga, deux présuméscomplices engagéscomme démarcheursdans le commerce illicitedes peaux de panthères,auquel les premiers citésse livreraient dans lechef-lieu de province duMoyen-Ogooué. Les deuxprésumés trafiquantsauraient d'ailleurs étépris la main dans le sac,au quartier Isaac, où ilstentaient d'écouler lespeaux de félidés. Tout cebeau monde devrait êtremis à la disposition duparquet local. D'après une source poli-cière proche de l'en-quête, Gérard Mindou etDavid Mouandza se-

raient à la tête de ce bu-siness apparemmenttrès rentable. Le jour deleur interpellation, lesdeux hommes quittent levillage Kougouleu, à 25kilomètres de la ville duGrand-Blanc, pour rallierle centre-ville. C'est jourde vente et ils ont ren-dez-vous avec des per-sonnes pour négocier lesprécieuses peaux depanthères. Pour plus d'efficacité, ilsn'hésitent pas à recourirà deux démarcheurs, lesnommés Aimery Digos-sou et Kevin Mbadinga. Mais les trafiquants, quiespèrent faire de bonnesaffaires ce mercredi-là,sont loin de se douterque leurs faits et gestessont scrutés de près parles agents des Eaux etForêts, et ceux de l'OngConservation Justice. Cesont ces deux entités quialertent la Police d'in-vestigations judiciaires.Aussi, peu de tempsavant le lever du jour, lesflics en civil investissentle lieu de la transaction.De sorte que, quand leduo arrive à l'endroit in-diqué à Isaac, muni d'un

sac à dos, il tombe dansun traquenard. Les policiers, sortis de leur planque, exigent dedécouvrir le contenu dusac de sport suspect. Se sentant en danger, Gé-rard Mindou et DavidMouandza tentent de

semer les Officiers depolice judiciaire (OPJ).Mais peine perdue, carils sont promptementneutralisés et conduitsau poste. Lors d'un interrogatoire,les présumés trafiquantsde peaux de panthèresn'auront pas tenu bienlongtemps, ayant donnéaux agents les noms desautres membres dugroupe. De fait, un peu plus tard,dans la soirée, AimeryDigossou et Kevin Mba-dinga ont été interpellésà leur tour, au villageKougouleu pour le pre-mier, et à Tsouka pour lesecond.

Deux présumés trafiquants et leurs complices sous l'éteignoir
Trafic de peaux de panthères à Lambaréné
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Guiglo/Côte d’Ivoire : un imam exécuté sur sa natte
de prière par un commando
LA victime est Soré Saïdou, un ressortissant burkinabéde 65 ans. Rentré du champ, le mercredi 18 janvier 2017,le sexagénaire, exténué, se couche sur sa natte de prière.Aux environs de 2 heures, des individus dont le nombreest ignoré, armés de fusils et de machettes, investissentson campement. A l'aide de leurs armes blanches, ils exé-cutent le vieux Soré Saïdou et lui font d'horribles ouver-tures dans la cuisse, l'abdomen et sur le dos. Ilsterminent leur cynique besogne, en fracassant le crânedu défunt. Une enquête a été ouverte.
Casablanca/Maroc : il tue sa mère pour de l'argent
UN jeune homme souffrant de troubles mentaux a tué samère le jeudi dernier. Il a asséné à la sexagénaire uncoup de couteau au niveau du cou. Il avait l’habitude dedemander de l’argent à sa génitrice. Refusant de céderaux caprices de son fils, cette dernière n'a pas pensé unseul instant, qu'elle mettait sa vie en danger. C’est sononcle maternel qui a découvert le drame, le matin duvendredi suivant. Il a alerté la police, qui s’est rendue surla scène du crime, pour arrêter le fils matricide. Le ca-davre de la mère a été évacué vers la morgue pour êtreautopsié.
Alger /Algérie : découverte du corps d’une femmeLe corps d’une femme âgée de 38 ans, bâillonnée et pré-sentant des traces de strangulation au cou, a été décou-vert à l'intérieur de son appartement loué àBaba-Hassen. La dépouille a été déposée, le vendredidernier, à la morgue de l'hôpital de Douéra. Une enquêtea été ouverte par la brigade de gendarmerie de Baba-Hassen.
Bamako/Mali : victime d’escroquerie, Rawlson An-
tony Prince court toujours derrière ses 138 millions
de francsOBINNA Théophilus Ezeonye, Burkinabé, et ObrienJames Onukwuru, Nigériane, ont été condamnés à 17mois de prison, le 21 décembre 2015, par le tribunal degrande instance de la commune VI de Bamako, au Mali.Motif : escroquerie. La victime s'appelle Rawlson AntonyPrince, un Britannique grugé à hauteur de 138 075 000francs . Mais le hic dans tout cela est que les accusés ontdéjà purgé leurs peines, et ont été libérés par les autori-tés judiciaires, sans pour autant verser un seul kopeckau requérant. Lors d’une conférence de presse qu’il aanimée, le samedi 21 janvier 2017, Rawlson AntonyPrince a déploré cette mise en liberté. Toutefois, il pro-met de tout mettre en œuvre, pour rentrer dans sesdroits.

En Afrique

Rassemblées par COE

Les présumés trafiquants et leurs complices présumés. Photo de droite : Gérard
Mindou et David Mouandza présentant les peaux de panthères, 

objet de leurs ennuis.
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